
 

Luxembourg, le 19 juillet 2022 

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 

conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 

souhaitons poser la question parlementaire suivante à Madame la 

Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement 

durable et à Monsieur le Ministre de l’Agriculture : 

« La stratégie climatique « Fit for 55 » prévoit l'utilisation d'un 

cinquième des terres agricoles européennes pour la production de 

bioénergie d'ici 2050, et de quadrupler les importations de bois 

destinées à la production d'énergie. 

Or, la production de bioénergie nécessite de grandes quantités de 

terres agricoles au détriment de la production de nourriture et de 

la conservation des habitats. Par ailleurs, l'importation d'arbres 

en Europe pour la production d'énergie renforcerait le 

changement d'affectation de sols et la déforestation en dehors de 

l’Europe. 

Au vu de ce qui précède, nous aimerions poser les questions 

suivantes à Madame la Ministre de l’Environnement, du Climat et 

du Développement durable et à Monsieur le Ministre de 

l’Agriculture : 

- Quelle est la position du Gouvernement à l’égard des 

objectifs de la stratégie « Fit for 55 » en ce qui concerne la 

production et l’importation de biomasse ?  

- Le Gouvernement entend-il consacrer 20% des terres 

agricoles luxembourgeoises pour la production de 

bioénergie d’ici 2050, tel que prévu par la stratégie 

précitée ?  



 

- Dans l’affirmative, de quelle manière le Gouvernement 

prévoit-il y parvenir ? 

- Quelle est la superficie des terres arables utilisées 

actuellement pour la production de bioénergie au 

Luxembourg ? Quelle a été son évolution pendant les dix 

dernières années ? » 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 

très haute considération. 

   

 Gusty GRAAS  Max HAHN 

 Député Député 


